
PIÈCE RR-1

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
Localite de Longueuil 

N° : 505-06-000023-205 

(Chambre des Actions collectives) 
CO UR SUPERIEURE 

STEPHANIE BERNARD 

et 

PIERRE-ANDRE FOURNIER 

C. 

Demandeurs 

COLLEGE CHARLES-LEMOYNE DE 
LONGUEUIL INC. et al. 

Oefenderesses 

ACTE DE DESISTEMENT 

ECOLE RUDOLF STEINER DE MONTREAL INC. 

(Articles 213 et 585 du Code de procedure civile) 

Les Demandeurs, par l'entremise de leurs avocats soussignes, se desistent de la Demande 
introductive d'instance contre la de!enderesse ECOLE RUDOLF STEINER DE MONTREAL INC., 
laquelle accepte un tel desistement sans frais. 

Montreal, le..1_ septembre 2022 

CHAMPLAIN AVOCATS 

Avocats des DEMANDEURS 
200-1434, rue Sainte-Catherine Quest 
Montreal (Quebec) H3G 1 R4 

Montreal, le _1__ septembre 2022 

ECOLE RUDOLF STEINER DE MONTREAL 
INC. 

Par: e Patrick Cormier, 
secretaire-general 
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No 500-06-000023-205
_______________________________________ 

COUR SUPÉRIEURE 
(Actions collectives) 

DISTRICT DE LONGUEUIL 
_______________________________________ 

STÉPHANIE BERNIER 
-et-
PIERRE-ANDRÉ FOURNIER

Demandeurs 

c. 

COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE DE 
LONGUEUIL INC. ET AL 

Défenderesses 
______________________________________ 

ACTE DE DÉSISTEMENT - ÉCOLLE 
RUDOLF STEINER DE MONTRÉAL INC.; 

(Articles 213 et 585 du C.p.c.) 

ORIGINAL 
_____________________________________ _ 

JÉRÉMIE JOHN MARTIN 
Champlain avocats 

AM0CN0 
jmartin@champlainavocats.com 
200-1434, Sainte-Catherine O
Montréal, (Québec), H3G 1R4
Téléphone : (514) 866-3636
Télécopieur:(514) 800-0677
NOTRE DOSSIER : BER-0620


	DEMANDE POUR AUTORISATION DE SE DÉSISTER CONTRE
	ÉCOLE RUDOLF STEINER DE MONTRÉAL INC.
	(Articles 213 et 585 du Code de procédure civile)
	ORDONNER aux Demandeurs de publier le présent jugement comme suit :
	a) Au registre des actions collectives de la Cour supérieure;
	b) Sur le site Internet des avocats des Demandeurs (www.champlainavocats.com) pour une durée de 3 mois à compter du jugement à intervenir;
	ORDONNER à la défenderesse l’École Rudolf Steiner de Montréal Inc. d’envoyer un courriel aux membres du groupe de cette école informant ceux-ci du désistement et du fait que la prescription n’est plus suspendue, et de joindre copie du présent jugement...




